
 1 

 

 

Réunion du 12 mai 2022 
 

 

Le Syndicat mixte du Bassin de la Risle et de la Charentonne s’est réuni jeudi 12 mai 2022 à 18h00 à 

la mairie d’Aube sous la présidence de Madame Christine LEBRETON, Présidente du Syndicat. 

 

Présents : MMM.LORMEAU, FILLEUL, SAMSON (suppléant de M.GUEUGNON), BRIZARD, 

MEMESLIN, LEBEDEL, OPRON, ROUAULT de COLIGNY, GANDIN, GAULTIER, Mme   

LEBRETON, MM.BATREL, LE FLOHIC, MASQUELIER. 

Excusés : Mme HOLTZAPPEL, MM.COUSIN, ROLAND 

Absent : M.PINOT 

 

M.GAULTIER a été nommé secrétaire de séance. 

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans observation. 

 

Madame Mainvoille, Présidente de l’Association des riverains de la Risle, était présente. 

 

La réunion a débuté par l’intervention du Conservatoire d’espaces naturels de Normandie qui a fait 

une présentation de ses missions et de ses compétences aux délégués. 

 

Attribution du marché pour la Restauration de la Continuité Ecologique du centre- ville de 

L’Aigle 

 
 

 
 

La consultation a été lancée le 28 mars ; trois entreprises ont soumissionné. Les offres ont été 

analysées par le bureau d’études Artélia en charge de la maitrise d’œuvre du projet. 

La Commission d’Appel d’Offres, réunie jeudi 12 mai, a retenu l’entreprise Lafosse pour réaliser les 

travaux. 

En délibéré et à l’unanimité, le Conseil Syndical attribue le marché à l’entreprise Lafosse et Fils pour 

un montant de travaux de 530 293,45 €ht soit 636 352,14 €ttc. 
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Plan de financement 
 

- Agence de l’Eau   737 842,14 € ttc   (90 %) 

- Ville de L’Aigle      40 991,23 € ttc (5%) 

- Syndicat       40 991,23 € ttc (5%) 
 

Calendrier 
 

- 13/05/2022  Transmission des éléments à l’Agence de l‘Eau Seine Normandie 

- 29/06/2022  Passage en commission des aides 

- Juillet 2022  Réunion publique à L’Aigle 

- 22 août 2022  Début du chantier 
 

Attribution du marché pour le Programme Pluriannuel de Restauration et d’Entretien de la 

Risle, de la Charentonne et de leurs affluents 

 

Marché à bons de commande annuels reconductible 3 fois. 

2 lots : Lot 1 Travaux d’entretien de la végétation, abattage et retrait d’embâcles 

 Lot 2 Equipement des prairies (abreuvoirs, clôtures, passerelles), recharge granulométrique 
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Lot 1 

 

Candidat 
Jean Fréon 

élagage 
Provert SGE SMDA SAS 

 

Note prix 27,28 49,20 4,00 50 /50 

Note technique 44 43,5 40 50 /50 

Note finale 71,28 92,70 44,00 100 /100 

 

L’entreprise SMDA de Trappes (Yvelines) ayant obtenu la meilleure note, est retenue pour le lot 1. 

 

Lot 2  

 

Candidat Provert SGE  

Note prix 50,00 21,40 /50 

Note technique 43,00 33,50 /50 

Note finale 93,00 54,90 /100 

 

L’entreprise PROVERT de Bonsmoulins (Orne), ayant obtenu la meilleure note, est retenue pour le 

lot 2. 

 

Dans le cadre de l'étude de danger de l'ouvrage de la départementale 926 au sud de L'Aigle, il a été 

mis en évidence le déficit d'entretien sur le ruisseau du Grû, il a donc été décidé de rajouter les 

travaux d'entretien de ce tronçon au programme du PPRE 2023. 

 

Divers 

- Les techniciens du syndicat souhaiteraient acheter du matériel pour la pêche électrique ; le 

coût serait d’environ 8 500 €ttc. 

 

Tour de table 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 


